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(54) VÉHICULE FERROVIAIRE ARTICULÉ, À MODULARITÉ AMÉLIORÉE

(57) Le véhicule ferroviaire (10) comporte une plura-
lité de voitures (12, 20) articulées les unes avec les
autres, la pluralité de voitures comportant :
- une première voiture clé unique (12), présentant une
première architecture,

- une pluralité de secondes voitures (20), présentant des
secondes architectures similaires et différentes de la pre-
mière architecture.

La première voiture clé (12) est dépourvue de zone
de restauration.
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule fer-
roviaire, notamment un train grandes lignes, par exemple
un Train à Grande Vitesse, du type comportant une plu-
ralité de voitures articulées les unes avec les autres.
[0002] Deux voitures de véhicule ferroviaire sont dites
articulées entre elles lorsqu’elles comportent, à chaque
extrémité, un bogie commun avec une autre voiture. En
d’autres termes, le bogie commun porte deux voitures
adjacentes.
[0003] Un véhicule ferroviaire dont toutes les voitures
sont articulées, est dit à architecture articulée.
[0004] Un tel véhicule ferroviaire grandes lignes à ar-
chitecture articulée est assemblé en mettant dans un pre-
mier temps en place une première voiture dite voiture
clé, qui est mécaniquement la première voiture du véhi-
cule à être montée sur ses bogies.
[0005] La première voiture clé est unique, et présente
une première structure spécifique, liée à cette fonction
de voiture clé.
[0006] Deux secondes voitures sont ensuite articulées
sur cette première voiture clé, chacune respectivement
de part et d’autre de cette première voiture clé.
[0007] Une pluralité d’autres secondes voitures sont
enfin assemblées avec les précédentes, chacune articu-
lée avec une seconde voiture déjà en place.
[0008] Les secondes voitures présentent des secon-
des structures similaires entre elles, et différentes de la
première structure.
[0009] Afin de tirer avantage de ces secondes struc-
tures similaires, il est habituellement fait en sorte que
toutes les secondes voitures restent similaires, pour des
raisons de facilité de fabrication et d’économie. A cet
effet, tous les équipements spécifiques sont habituelle-
ment agencés sur la première voiture.
[0010] C’est notamment le cas d’une zone de restau-
ration, qui est habituellement agencée dans la première
voiture.
[0011] On appelle zone de restauration toute la zone
prévue pour la restauration des passagers, incluant :

- une partie de préparation, dans laquelle des aliments
et boissons sont stockées, préparées par une per-
sonne du service de restauration, et vendues, géné-
ralement à un bar, et

- une partie de restauration, qui est une salle agencée
spécifiquement pour la restauration, comportant des
tables et/ou des sièges.

[0012] La présente invention a notamment pour but
d’augmenter la modularité d’un tel véhicule ferroviaire à
architecture articulée.
[0013] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un véhicule ferroviaire, notamment train grandes lignes,
du type comportant une pluralité de voitures articulées
les unes avec les autres, la pluralité de voitures
comportant :

- une première voiture clé unique, présentant une pre-
mière architecture,

- une pluralité de secondes voitures, présentant des
secondes architectures similaires entre elles et dif-
férentes de la première architecture,

caractérisé en ce que la première voiture clé est dépour-
vue de zone de restauration, et en ce que l’une des se-
condes voitures comporte une zone de restauration.
[0014] La présente invention va à l’encontre de la pra-
tique de l’état de la technique, qui impose d’agencer tout
équipement spécifique, dont la zone de restauration,
dans la première voiture.
[0015] L’invention prévoit de dissocier la fonction de
voiture clé et la fonction de restauration, ce qui permet
d’augmenter la modularité du véhicule, en proposant ou
non une zone de restauration, sans que le retrait d’une
telle zone de restauration n’implique de modification sur
la voiture clé. Il suffit alors de remplacer une seconde
voiture comportant la zone de restauration avec une se-
conde voiture dépourvue de zone de restauration, ou
plus simplement de supprimer la seconde voiture com-
portant la zone de restauration, pour se défaire d’une
telle zone de restauration.
[0016] Un véhicule ferroviaire selon l’invention peut
comporter en outre l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prises seules ou selon toutes combinai-
sons techniquement envisageables.

- La première voiture clé s’étend dans une direction
longitudinale entre deux premières extrémités, sa
première architecture comprenant, à chaque pre-
mière extrémité, des moyens de support pour une
seconde voiture adjacente.

- La première voiture clé comporte au moins une zone
de passagers et/ou au moins une zone technique.

- La première voiture clé comporte au moins une zone
technique comprenant notamment un groupe froid
domestique et/ou un groupe de climatisation.

- Chaque seconde voiture s’étend dans une direction
longitudinale entre deux secondes extrémités, sa se-
conde architecture comprenant, à l’une de ses se-
condes extrémités, des moyens de support pour une
autre seconde voiture adjacente, et à l’autre de ses
secondes extrémités, des moyens de liaison à des
moyens de support d’une première ou seconde voi-
ture adjacente.

[0017] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un véhicule ferroviaire tel que défini précé-
demment, comportant :

- la réalisation d’une première voiture clé, présentant
une première structure, dépourvue de zone de res-
tauration,

- la réalisation de secondes voitures, présentant des
secondes structures similaires entre elles et diffé-
rentes de la première structure, l’une des secondes
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voitures comportant une zone de restauration,
- la mise en place de la première voiture clé,
- la liaison de la première voiture clé avec deux des

secondes voitures, respectivement de part et d’autre
de cette première voiture clé,

- l’ajout d’une pluralité d’autres secondes voitures,
chacune reliée à une autre seconde voiture.

[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant à la figure annexée,
représentant schématiquement et partiellement un véhi-
cule ferroviaire à architecture articulée selon un exemple
de mode de réalisation de l’invention.
[0019] On a représenté, sur la figure, un véhicule fer-
roviaire 10 selon un exemple de mode de réalisation de
l’invention.
[0020] Le véhicule ferroviaire 10 est un train grandes
lignes, notamment un Train à Grande Vitesse. Ce véhi-
cule peut aussi être un train régional ou un train de ban-
lieue.
[0021] Le véhicule ferroviaire 10 comporte une premiè-
re voiture 12 unique, dite première voiture clé, présentant
une première architecture.
[0022] La première voiture clé 12 s’étend dans une di-
rection longitudinale entre deux premières extrémités 14,
chacune portée par un bogie respectif 16.
[0023] La première architecture comprend, à chaque
première extrémité 14, des moyens de support 18 pour
une seconde voiture adjacente 20. Ainsi, la première ar-
chitecture est globalement symétrique.
[0024] En fonction du mode de réalisation envisagé,
la première voiture clé 12 présente indifféremment un ou
deux étages.
[0025] Dans tous les cas, la première voiture clé 12
comporte au moins une zone de passagers 22 et/ou une
zone technique 24.
[0026] La zone technique 24 est destinée à recevoir
un maximum d’équipement technique spécifique, c’est-
à-dire unique pour le véhicule 10 et ne se retrouvant pas
dans la plupart des voitures du véhicule 10. Par exemple,
la zone technique 24 comporte notamment un groupe
froid domestique et/ou un groupe de climatisation, etc.
[0027] Dans le cas d’une voiture clé 12 à deux étages,
la zone passagers 22 s’étend avantageusement sur le
niveau supérieur ainsi que sur le niveau inférieur, et com-
porte aussi dans ce cas une zone d’accueil des passa-
gers à mobilité réduite. Cette zone est spécifique et uni-
que pour le véhicule 10.
[0028] Il est à noter que la première voiture clé 12 est
dépourvue de zone de restauration. Ainsi, les fonctions
de restauration et de voiture clé sont dissociées.
[0029] Le véhicule ferroviaire 10 comporte par ailleurs,
une pluralité de secondes voitures 20, présentant des
secondes architectures similaires entre elles et différen-
tes de la première architecture.
[0030] Chaque seconde voiture 20 s’étend dans une
direction longitudinale entre deux secondes extrémités

26, chacune portée par un bogie 16 respectif.
[0031] Chaque bogie 16 est commun à deux première
12 ou seconde 20 voitures adjacentes. En d’autres ter-
mes, les voitures 12, 20 sont toutes articulées entre elles.
Le véhicule ferroviaire 10 est dit à architecture articulée.
[0032] La seconde architecture de chaque seconde
voiture 20 comprend, à l’une de ses secondes extrémités
26, des moyens 28 de support pour une autre seconde
voiture 20 adjacente, et à l’autre de ses secondes extré-
mités 26, des moyens 30 de liaison avec des moyens de
support 18, 28 de la première 12 ou de l’une des secon-
des 20 voiture adjacente. Ainsi, la seconde architecture
est globalement asymétrique.
[0033] Tous les moyens de liaison 30 sont liés à des
moyens de support 18, 28 respectifs.
[0034] Avantageusement, l’une des secondes voitures
20 comporte une zone de restauration 32. Par exemple,
cette seconde voiture 20 comportant la zone de restau-
ration 32 est adjacente à la première voiture clé 12.
[0035] Toute la zone de restauration 32 est prévue
pour la restauration des passagers, et inclut une partie
de préparation, dans laquelle des aliments et boissons
sont stockées, préparées par une personne du service
de restauration, et vendues, généralement à un bar, et
une partie de restauration, qui est une salle agencée spé-
cifiquement pour la restauration, comportant des tables
et/ou des sièges.
[0036] Les autres secondes voitures 20 comportent
chacune au moins une salle de passagers 22.
[0037] Les secondes voitures 20 sont indifféremment
à un ou deux étages, en fonction du mode de réalisation
envisagé.
[0038] On notera que le véhicule ferroviaire ne com-
porte qu’une zone de restauration, agencée dans une
seconde voiture 20, distincte de la première voiture clé
12.
[0039] Ainsi, dans le cas où une zone de restauration
n’est pas souhaitée, cette seconde voiture 20 comportant
la zone de restauration 32 peut être supprimée, ou rem-
placée par une seconde voiture 20 comportant au moins
une salle de passagers 22. On obtient dans ce cas un
véhicule ferroviaire 10 dépourvu de toute zone de res-
tauration, mais conservant une première voiture clé 12
inchangée.
[0040] On notera que le véhicule ferroviaire 10 com-
porte avantageusement également des troisièmes voi-
tures d’extrémité (non représentées), présentant une
troisième structure différente des première et seconde
structures. Ces troisièmes voitures d’extrémité sont gé-
néralement des voitures motrices, comportant chacune
au moins une chaine de motorisation. Ces troisièmes
voitures d’extrémité comportent par ailleurs de manière
classique chacune une cabine de conduite.
[0041] Le véhicule ferroviaire 10 décrit ci-dessus est
fabriqué au cours d’un procédé de fabrication qui va
maintenant être décrit.
[0042] Le procédé de fabrication comporte la réalisa-
tion de la première voiture clé 12, présentant une pre-
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mière structure, et dépourvue de zone de restauration.
[0043] Le procédé comporte ensuite la mise en place
de la première voiture clé 12, sur les bogies 16 corres-
pondant.
[0044] Cette première voiture clé 12 est alors utilisée
comme voiture clé pour l’assemblage du véhicule 10, de
manière connue en soi.
[0045] Ainsi, le procédé comporte la liaison de la pre-
mière voiture clé 12 avec deux secondes voitures 20,
respectivement de part et d’autre de cette première voi-
ture clé 12, en reliant les moyens de liaison 30 de ces
secondes voitures 20 avec les moyens de support 18 de
la première extrémité 14 respective de la première voi-
ture clé 12.
[0046] Le procédé comporte ensuite, de manière clas-
sique, l’ajout d’une pluralité de secondes voitures 20,
chacune reliée à une autre seconde voiture 20. Ces se-
condes voitures 20 sont ajoutées de bout en bout en
partant de la première voiture clé 12, chaque fois en re-
liant les moyens de liaison 30 de ces secondes voitures
20 avec les moyens de support 18, 28 de la voiture ad-
jacente.
[0047] Cet assemblage est effectué en montant cha-
que seconde voiture sur deux bogies 16, chaque bogie
16 étant commun à deux voitures adjacentes.
[0048] Le procédé comporte enfin l’ajout des troisiè-
mes voitures d’extrémités. Ces troisièmes voitures d’ex-
trémité sont chacune montée sur un bogie commun 16
respectif, et un bogie propre (non représenté).
[0049] On notera que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation précédemment décrit, et pourrait
présenter diverses variantes sans sortir du cadre des
revendications.
[0050] En particulier, la première voiture clé 12 pourrait
présenter d’autres aménagements, tant qu’elle ne com-
porte pas de zone de restauration.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (10), notamment train grandes
lignes, du type comportant une pluralité de voitures
(12, 20) articulées les unes avec les autres, la plu-
ralité de voitures comportant :

- une première voiture clé unique (12), présen-
tant une première architecture,
- une pluralité de secondes voitures (20), pré-
sentant des secondes architectures similaires
entre elles et différentes de la première archi-
tecture,

caractérisé en ce que la première voiture clé (12)
est dépourvue de zone de restauration, et en ce que
l’une des secondes voitures (20) comporte une zone
de restauration (32).

2. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1,

dans lequel la première voiture clé (12) s’étend dans
une direction longitudinale entre deux premières ex-
trémités (14), sa première architecture comprenant,
à chaque première extrémité (14), des moyens de
support (18) pour une seconde voiture adjacente
(20).

3. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel la première voiture clé (12) comporte
au moins une zone de passagers (22) et/ou au moins
une zone technique (24).

4. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la première
voiture clé (12) comporte au moins une zone tech-
nique (24) comprenant notamment un groupe froid
domestique et/ou un groupe de climatisation.

5. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel chaque se-
conde voiture (20) s’étend dans une direction longi-
tudinale entre deux secondes extrémités (26), sa se-
conde architecture comprenant, à l’une de ses se-
condes extrémités (26), des moyens de support (28)
pour une autre seconde voiture adjacente (20), et à
l’autre de ses secondes extrémités (26), des moyens
(30) de liaison à des moyens de support (18, 28)
d’une première (12) ou seconde (20) voiture adja-
cente.

6. Procédé de fabrication d’un véhicule ferroviaire (10)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 5,
comportant :

- la réalisation d’une première voiture clé (12),
présentant une première structure, dépourvue
de zone de restauration,
- la réalisation de secondes voitures (20), pré-
sentant des secondes structures similaires en-
tre elles et différentes de la première architec-
ture, l’une de ces secondes voitures (20) com-
portant une zone de restauration (32)
- la mise en place de la première voiture clé (12),
- la liaison de la première voiture clé (12) avec
deux des secondes voiture (20), respectivement
de part et d’autre de cette première voiture clé
(12),
- l’ajout d’autres secondes voitures (20), chacu-
ne reliée à une autre seconde voiture (20).
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